
CONDITIONS & TARIFS
DES OPÉRATIONS & SERVICES BANCAIRES 

AUX PARTICULIERS

Modii cations au 1er Janvier 2024

Prix en euros par opération (sauf indication contraire), 
exprimés taxes incluses lorsque celles-ci sont dues.

Madame, Monsieur,

Vous trouverez ci-après les modiications des conditions et tarifs de nos services bancaires 
qui seront appliquées à la clientèle des particuliers à compter du 1er Janvier 2024.

Au travers de la lecture de ce document, vous êtes réputé avoir accepté ces 
modiications si vous n’avez pas notiié à la Caisse d’Epargne votre désaccord 
avant leur date d’entrée en vigueur. Si vous refusez les modiications proposées, 
vous pouvez résilier sans frais, avant le 1er Janvier 2024, votre compte de dépôt 
ou le service concerné.

Souhaitant que ces dispositions contribuent à renforcer notre relation basée sur 
la coniance et la transparence, nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, 
à l’expression de nos salutations les meilleures.
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Glossaire

Pour les termes qui font l’objet de cet icône «  », vous pouvez vous référer aux glossaires des 
principaux termes utilisés dans le secteur i nancier sur le site du Comité Consultatif du Secteur Financier
(https://www.ccsi n.fr/informations-pratiques/glossaires).

Tarif particulier Caisse d'Epargne de Midi-Pyrénées
Ce document est une copie archivée par MoneyVox le 24 octobre 2023. Voir tous les tarifs bancaires

https://www.moneyvox.fr/tarif-bancaire/


OUVERTURE, FONCTIONNEMENT  
ET SUIVI DE VOTRE COMPTE

> TENUE DE COMPTE

• Tenue d’un compte  de dépôt (1) 18/25 ans Gratuit  ........ 4,75 € / trimestre

>  SERVICES EN AGENCE

• Frais de location de coffre-fort (tous modèles) ........................... 120,00 € / an
 

VOS MOYENS ET OPÉRATIONS 
DE PAIEMENT

> CARTES

COTISATION CARTES DE PAIEMENT   2ème carte sur compte - 50 %    18/25 ans - 50 %

• Fourniture d’une carte de débit 
(carte de paiement internationale à débit immédiat 
et à autorisation systématique)
- Visa Classic à contrôle de solde systématique ..................... 39,50 € / an

• Fourniture d’une carte de débit 
(carte de paiement internationale à débit immédiat 
et à autorisation quasi-systématique)
- Visa Classic à contrôle de solde quasi systématique ........... 39,50 € / an

• Fourniture d’une carte de débit 
(carte de paiement internationale à débit immédiat)
- Visa Classic ............................................................................. 45,60 € / an
- Visa Premier .......................................................................... 140,00 € / an
- Visa Ininite* .......................................................................... 338,00 € / an

• Fourniture d’une carte de débit 
(carte de paiement internationale à débit différé)
- Visa Classic ............................................................................. 45,60 € / an
- Visa Premier .......................................................................... 140,00 € / an
- Visa Platinum ........................................................................ 215,00 € / an
- Visa Ininite ............................................................................ 338,00 € / an

COTISATION CARTES DE DÉBIT / CRÉDIT   2ème carte sur compte - 50 %    18/25 ans - 50 %

(CARTES ASSOCIÉES À UN CRÉDIT RENOUVELABLE)

• Fourniture d’une carte de débit / crédit 
(carte de paiement internationale à débit immédiat)
- Visa Classic Izicarte(2) ........................................................... 45,60 € / an
- Visa Premier Izicarte(2) ........................................................ 140,00 € / an

• Fourniture d’une carte de débit / crédit 
(carte de paiement internationale à débit différé)
- Visa Classic Izicarte(2) ........................................................... 45,60 € / an
- Visa Premier Izicarte(2) ........................................................ 140,00 € / an
- Visa Platinum Izicarte(2) ...................................................... 215,00 € / an

*  L’offre ou le service n’est plus proposé à la commercialisation.
(1)  Frais de tenue de compte inclus dans la cotisation des offres groupées de service et offerts pour 

les comptes sans moyens de paiement (chéquier, carte).
(2)  Izicarte est une carte associée à un crédit renouvelable distribué exclusivement par les Caisses 

d’Epargne, intermédiaires de crédit, pour le compte de BPCE Financement. Sous réserve 
d’acceptation par BPCE Financement et après expiration du délai légal de rétractation. Carte 
non commercialisée auprès des mineurs.
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OFFRES GROUPÉES DE SERVICES

Cotisation (mensuelle) à une offre groupée de services en 
fonction de la carte de débit fournie(1)

Visa Classic 
à contrôle 
de solde 
ou Visa 

Electron 
Sensea*

Visa 
Classic (2)

ou Visa 
Classic 

Izicarte (2) (3)

Visa 
Premier (2) ou 
Visa Premier 
Izicarte (2) (3)

Visa Platinum (2)

ou Visa 
Platinum 

Izicarte (2) (3)

Visa Ininite (2)

Carte de 
paiement à 

autorisation 
(quasi) 

systématique

Carte de paiement 
(ou débit/crédit) 

internationale à débit 
immédiat ou différé

Carte de 
paiement (ou 
débit/crédit) 

internationale 
à débit différé

Carte de 
paiement

internationale 
à débit 

immédiat ou 
différé

Formule 
Initial

6,35 € / mois / Formule 
Individuelle(4)

12,65 €/ mois / 
Formule Famille(5)

- - -

Formule 
Confort

9,60 € / mois / Formule 
Individuelle(4)

15,05 €/ mois / 
Formule Famille(5)

15,05 €
/ mois / 

Formule 
Individuelle(4)

20,40 € 

/ mois  / 
Formule 
Famille(5)

- -

Formule 
Optimal

21,40 € / mois / Formule 
Individuelle(4)

29,00 €/ mois / Formule Famille(5)

26,85 € / mois/ 
Formule 

Individuelle(4)

36,55 € / 
mois/ Formule 

Famille(5)

37,60 € / mois/ 
Formule 

Individuelle(4)

47,30 € / mois/ 
Formule 
Famille(5)

Bouquet 
Liberté 
à partir 
de 18 
ans*

9,90 € / mois 16,85 € / mois 22,80 € / mois 34,60 € / mois

Satellis 
Intégral* - - 19,00 € / mois - 36,70 € / mois

Satellis 
Essentiel*

10,80 € / 
mois

11,55 € / 
mois - - -

*  L’offre ou le service n’est plus proposé à la commercialisation.
(1)   La carte détenue la plus chère détermine la cotisation de l’offre groupée de services.
(2)   Service non commercialisé auprès des mineurs.
(3)  Sous réserve de l’accord de BPCE Financement.
(4)  La cotisation à l’offre groupée en Formule Individuelle inclut la fourniture d’une seule carte de 

débit. Si fourniture d’une 2ème carte de débit, 50% de la cotisation unitaire de cette 2ème carte 
est facturée en supplément.

(5)  Cotisation forfaitaire prélevée sur le compte de dépôt d’un seul membre de la famille.
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DÉCOUVERTS ET CRÉDITS
> DÉCOUVERTS ET AUTORISATIONS DE DÉCOUVERTS(1)

AUTORISATION DE DÉCOUVERT

• Autorisation de découvert permanente(2)

- Frais de mise en place et de gestion annuels 18/25 ans - 50 %  .......  16,50 €
• Autorisation de découvert ponctuelle

- Frais de mise en place ....................................................................  16,50 €

>  CRÉDITS À LA CONSOMMATION(3)

PRÊT PERSONNEL

• Frais de dossier (en % du montant emprunté) .......................................... 1,00 %
- Minimum ............................................................................................  90,00 €

>  CRÉDITS IMMOBILIERS(4)

PRÊTS IMMOBILIERS

• Frais de dossier (en % du montant emprunté) .......................................... 1,00 %(5)

- Minimum .......................................................................................... 500,00 €

>  GARANTIES ET AUTRES OPÉRATIONS
AUTRES OPÉRATIONS

• Réédition de tableau d’amortissement 
(hors demande de remboursement anticipé effectif) .............  30,00 € / unité

(1)  Accessible à partir de 18 ans et sous réserve de l’acceptation de la Caisse d’Epargne.
(2)  Autorisation de découvert utilisable pendant une ou plusieurs périodes n’excédant pas 30 

jours consécutifs.
(3)  Accessibles à partir de 18 ans, sous réserve de l’acceptation de la Caisse d’Epargne ou du 

prêteur (si différents) et après expiration du délai légal de rétractation.
(4)  Accessibles à partir de 18 ans, sous réserve d’acceptation de votre dossier pour le inancement 

d’une opération relevant des articles L.313-1 et suivant du Code de la Consommation (crédit 
immobilier) par votre Caisse d’Epargne. L’emprunteur dispose d’un délai de rélexion de dix 
jours avant d’accepter l’offre de crédit. Lorsque la vente est subordonnée à l’obtention du prêt, 
si celui-ci n’est pas obtenu, le vendeur doit rembourser à l’emprunteur les sommes versées.

(5)  Plafonné à 500,00 € dans le cadre d’un Prêt à l’Accession Sociale.
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ÉPARGNE ET 
PLACEMENTS FINANCIERS

> ÉPARGNE BANCAIRE

• Transfert  CEL / PEL / PEP vers une autre banque .............................  95,00 €
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(1)  Les contrats d’assurance vie sont pris en charge dans le cadre de la succession mais n’entrent 
pas dans l’assiette de calcul des frais de succession.

(2)  Opérations en devises hors euro ou impliquant un pays hors Espace Économique Européen.
(3)  DAB : Distributeur Automatique de Billets.

OPÉRATIONS 
INTERNATIONALES(2)

> OPÉRATIONS PAR CARTE BANCAIRE
RETRAITS D’ESPÈCES EN DEVISES

Frais par retrait 
d’espèces à un DAB(3) 

d’une autre banque

Retraits d’espèces en 
agence sans émission 

de chèque

Commission proportionnelle 2,80 % 2,80 %

Commission ixe 3,90 € / retrait 6,90 € / retrait

PAIEMENT PAR CARTE BANCAIRE À L’ÉTRANGER

• Paiement par carte (la carte est émise par la banque) en devises
- Commission proportionnelle .................................................... 2,80 %
- Maximum de perception ............................................................ 6,90 €

ÉPARGNE ET 
PLACEMENTS FINANCIERS

> FRAIS DE SUCCESSION
Les frais de succession sont calculés sur les avoirs du client, valorisés à hauteur 
de 100% de ses comptes individuels et de 50% de ses comptes joints, à l’exclusion 
des contrats d’assurance vie(1). Le taux de commission dépend de la typologie et 
du nombre de produits, services et divers engagements détenus par le client au 
jour de son décès, pour tenir compte de la complexité de traitement du dossier.

FRAIS DE SUCCESSION
Commission proportionnelle 
appliquée sur tous les avoirs 

du client (hors assurance vie(1))

Produits détenus par le défunt au 
jour du décès : assurance-vie et 
non vie, contrat de capitalisation, 
crédits et concours divers (caution, 
compte débiteur), compte-titre, PEA, 
PEL (non échu), compte professionnel, 
coffres, coffre-fort numérique.

Aucun 
ou un 
seul

1,00 % du montant des avoirs
Min : 70,00 €

Max : 350,00 €

Au 
moins 
deux

1,50 % du montant des avoirs
Min : 150,00 €
Max : 780,00 €



La Caisse d‘Epargne et de Prévoyance de Midi-Pyrénées, Banque coopérative 
régie par les articles L 512-85 et suivants du Code monétaire et inancier, société 
anonyme à directoire et conseil d’orientation et de surveillance, au capital de 
590 943 220 euros, dont le siège social est situé 10, avenue Maxwell à Toulouse 

31100, Immatriculée au RCS de Toulouse sous le numéro 383 354 594, Intermédiaire d’assurance, 
Immatriculé à l’ORIAS sous le n° 07019431, carte professionnelle transactions sur immeubles et 
fonds de commerce n° CPI 3101 2018 000 037 168, Garantie Financière 110 000 euros. Identiiant 
unique REP Papiers n° FR232581_03FWUB (BPCE - SIRET 493 455 042).
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BANQUE & ASSURANCES

Pour comprendre nos frais bancaires et accéder à nos conseils, 
prenez rendez-vous avec votre conseiller.

Scannez le QR Code pour consulter les tarifs directement
sur le site internet de la Caisse d’Epargne(1).

(1)  Coût selon opérateur téléphonique et/ou fournisseur d’accès Internet.


